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Mobilisation au collège de Saint-Germain du Plain

Les enseignants du collège de Saint Germain du Plain soutenus par les parents d'élèves et les
élus locaux se mobilisent pour obtenir la création d'un poste de principal adjoint.

Malgré l'augmentation constante et pérenne des effectifs (500 élèves en 2009, 540 en 2010, 598 en 2012 !) dont
90% de demi-pensionnaires, malgré la nomination toute légitime d'un nouveau CPE à la rentrée sur un poste vacant,
malgré le départ à la retraite du principal en janvier 2011, l'Inspection académique dans un courrier du 26 avril nous
informe de son refus catégorique de créer un poste de principal adjoint pour seconder le principal. C'est un « faisant
fonction » nommé en janvier, au pied levé qui devrait donc remplacer le principal à son départ et assumer ainsi la
charge de travail de deux personnes. On nous parle de « tuilage »(accompagnement de la prise de fonctions sur
quelques semaines) éventuel. Mot et situation que l'ensemble de la communauté éducative se refuse d'envisager
dans de telles conditions.

Les élus enseignants et parents, ont pris la décision au cours du Conseil d'administration extraordinaire du 17 mai de
se prononcer à l'unanimité contre cette proposition inique et inacceptable et demande une audience dans les plus
brefs délais à l' Inspecteur d' Académie. Ils sont particulièrement choqués par l'attitude des services académiques qui
avaient assuré la création de ce poste lors d'une réunion du 28 mars, en présence des représentants du Conseil
général. Une fois encore sous prétexte d'économies budgétaires, le manque de moyens administratifs alloués à
notre établissement porte gravement préjudice à son bon fonctionnement et remet en cause l'égalité des chances de
nos élèves par rapport à ceux d'autres établissements normalement dotés.

L'ensemble des parents d'élèves et des enseignants ont l'amer sentiment que l'administration ne leur accorde plus
les moyens de mener à bien leur mission d'éducation publique. Ils entendent bien multiplier les actions pour faire
aboutir leur demande. A suivre ...

Les représentants du SNES-FSU du collège.

Fédération Syndicale Unitaire
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